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ASSEMBLEE GENERALEANNUELLE

LES 8 ET 9 DECEMBRE 2020, OTTAWA ( ONTARIO) Resolution no 06/ 2020

TITRE : Soutien a la sensibilisation au racisme systemique au Canada

OBJET : Reforme des services de police

PROPOSEUR( E) : Rosanne Casimir, Chef, Tk' emlups to Secwepemc, C.- B. 

COPROPOSEUR( E) : Wayne Christian, Chef, bande indienne de Spallumcheen ( Premiere Nation de

Splatsin), C.- B. 

DECISION : Adoptee par consensus

ATTENDU QUE : 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies surles droits des peuples autochtones ( Declaration des Nations
Unies) : 

Article 3 : Les peuples autochtones ont le droit a I' autodetermination. En vertu de ce droit, ils
determinent librement leur statut politique et assurent Iibrement leur developpement economique, 
social et culturel; 

ii. Article 5 : Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs institutions politiques, 
juridiques, economiques, sociales et culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur
choix, de participer pleinement a la vie politique, economique, sociale et culturelle de 1' Etat; 

iii. Article 18 : Les peuples autochtones ont le droit de participer a la prise de decisions sur des questions
qui peuvent concerner leurs droits, par I' intermediaire de representants qu' ils ont eux- memes choisis
conformement a leurs propres procedures, ainsi que le droit de conserver et de developper leurs
propres institutions decisionnelles; 

iv. Article 19 : Les bats se concertent et cooperent de bonne foi avec les peuples autochtones interesses
par I' intermediaire de leurs propres institutions representatives — avant d' adopter et d' appliquer des

mesures legislatives ou administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin
d' obtenir leur consentement prealable, donne Iibrement et en connaissance de cause; 
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V. Article 23 : Les peuples autochtones ont le droit de definir et d' elaborer des priorites et des strategies
en vue d' exercer leur droit au developpement. En particulier, ils ont le droit d' etre activement associes
a I' elaboration et a la definition des programmes de sante, de logement et d' autres programmes
economiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l' intermediaire
de Ieurs propres institutions; 

vi. Article 34 : Les peuples autochtones ont le droit de promouvoir, de developper et de conserver Ieurs
structures institutionnelles et Ieurs coutumes, spiritualite, traditions, procedures ou pratiques
particulieres et, lorsqu' ils existent, Ieurs systemes ou coutumes juridiques, en conformite avec les
normes internationales relatives aux droits de 1' homme; 

B. Les citoyens des Premieres Nations continuent de subir un racisme systemique Bans de nombreuses

institutions au Canada, qu' il s' agisse des services de police, des etablissements de soins de sante, des
services de protection de 1' enfance ou des systemes d' education; 

C. Le recent deces de Joyce Echaquan dans le systeme hospitalier quebecois et le deni de racisme systemique
par le gouvernement du Quebec continuent de montrer I' echec et le manque de volonte du Canada dans
1' eradication du racisme systemique. Ces questions, comme le nombre croissant d' incarcerations de citoyens
des Premieres Nations, confirment que le racisme systemique demeure un probleme important au pays; 

D. La Gendarmerie royale du Canada ( GRC) a recemment ete critiquee pour son inaction a la suite des violentes
attaques contre des installations de peche au homard de Mi' kmaq en Nouvelle- Ecosse. Cet evenement, 
comme (' utilisation de pistolets a impulsion electrique et de balles en caoutchouc par la police provinciale de
I' Ontario contre des defenseurs de terres haudenosaunee dans les Six Nations, est revelateur du racisme

systemique qui prevaut clans les services de police canadiens; 

E. L' Assemblee des Premieres Nations ( APN) a estime que le cout total du transfert des services de protection de
1' enfance aux Premieres Nations pourrait atteindre 3, 5 milliards de dollars. Cependant, le projet de Ioi C- 92 est
entre en vigueur le 1 of janvier 2020 sans titre assorti d' un financement stable pour aider a la transition, ce qui
renforce l' inegalite structurelle au sein du systeme de protection de 1' enfance; 

F. Le gouvernement de I' Alberta a propose de differer (' integration des Iegons sur le systeme des pensionnats
indiens clans son programme d' enseignement et de supprimer les references a 1' equite, alleguant qu' elles sont

politiquement biaisees ». Cette proposition va a 1' encontre des Appels a I' action de la Commission de verite et
reconciliation, qui visent a remedier aux sequelles des pensionnats indiens et a favoriser la reconciliation; 

G. Au Canada, les institutions ne possedent pas de mecanismes adequats pour combattre le racisme systemique, 
tels que des comites de surveillance et une formation appropriee sur le plan culturel. Ces mecanismes doivent
titre mis en place et englober les Premieres Nations, en tant que partenaires, Bans leur conception; 
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H. II y a eu des generations de mefiance entre la GRC, les services de police provinciaux et municipaux et les
peuples autochtones. L' histoire de la GRC est celle d' une institution coloniale qui a ancre le tissage du racisme
systemique Bans son infrastructure. Les peuples autochtones ont subi un traitement injuste, inegal et
discriminatoire de la part de la GRC; 

I. L' action actuelle du gouvernement federal pour reformer les services de police dans tout le pays est
inadequate; 

J. Le premier ministre Trudeau s' est recemment engage une fois de plus a s' attaquer au racisme systemique au
Canada, y compris dans les services de police et le systeme de justice; 

K. Le premier ministre Trudeau s' est engage a elaborer des politiques fortes pour eliminer les obstacles auxquels
font face les citoyens autochtones, les personnes racisees et les personnes handicapees; 

L. Dans des communications publiques, la GRC s' est engagee a devenir une organisation moderne equipee pour
servir le Canada et les Canadiens, maintenant et Bans I' avenir. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Exhortent les gouvernements federal et provinciaux a prendre des mesures concretes pour prevenir, combattre
et eradiquer le racisme systemique, la discrimination raciale et (' intolerance Bans le systeme de justice penale, 
la fonction publique, les systemes de soins de sante, les systemes d' education et le secteur prive. 

2. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) de demander des reformes legislatives et autres, 

comprenant la creation de comites de surveillance dotes de mandats, afin de combattre le racisme systemique

dans les institutions, telles que les services de police, le systeme de justice, les etablissements de soins de
sante, les systemes d' education et les services de protection de 1' enfance. Ces comites doivent englober les
Premieres Nations, en tant que partenaires, dans Ieur mise sur pied et Ieur fonctionnement. 

3. Exhortent I' APN a travailler en partenariat avec les organisations des Premieres Nations participant a la
reforme des services de police et du systeme de justice afin d' elaborer un eventail de recommandations
destinees a orienter un changement au sein de la GRC et a y contribuer. Parmi les recommandations : 

a. la necessite de considerer les services de police des Premieres Nations comme un service essentiel; 

b. un financement suffisant, previsible et durable comparable a celui de tous les autres services de police; 

c. une politique de tolerance zero pour I' usage excessif de la force; 

d. I' augmentation de pratiques reparatrices, prenant en compte les traumatismes et adaptees sur le plan
culturel; 
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e. la mise a jour des protocoles et pratiques de la GRC pour y inclure la reduction des mefaits et des
soutiens en sante mentale. 

4. Demandent au gouvernement federal de modifier le Code criminel du Canada afin de creer de nouvelles
infractions liees aux crimes haineux, y compris 1' emploi ou la menace de 1' emploi de la force pour porter
deliberement atteinte a une personne en raison de sa race, de sa couleur de peau, de sa religion ou de son
origine nationale. 

5. Exhortent I' APN a faire pression pour obtenir la modernisation des lois sur les services de police au Canada et
au sein de la GRC afin d' inclure une contribution importante des organisations des Premieres Nations

travaillant Bans les services de police et le systeme de justice. 

6. Demandent aux dirigeants canadiens de prendre des mesures decisives pour proteger les citoyens
autochtones au sein des institutions canadiennes. 

7. Demandent a I' APN de veiller a ce que la police soit tenue de rendre des comptes conformement aux normes
les plus strictes en matiere de conduite equitable et impartiale, ce qui est essentiel pour maintenir la confiance. 

8. Demandent a I' APN de presenter un compte rendu sur ses progres aux Chefs- en- assemblee lors de
I' Assemblee extraordinaire des Chefs en decembre 2021. 
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